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Renforcer la lutte contre le moustique dans la plaine du Rhône
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Texte de la question

M. Vincent Trébuchet attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la prolifération préoccupante du moustique tigre dans la plaine du Rhône et, plus
largement, en Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que sur les risques sanitaires associés à cette prolifération.
Longtemps perçues comme des pathologies tropicales, la dengue, le chikungunya et le virus Zika constituent
désormais un risque sanitaire réel en France métropolitaine. En Auvergne-Rhône-Alpes, Santé publique France
a recensé en 2024 269 cas de dengue, 4 cas de chikungunya et 1 cas de Zika, soit un niveau inédit depuis la
mise en place de la surveillance renforcée. Deux cas autochtones de dengue ont également été identifiés dans
la Drôme, confirmant que le risque ne se limite plus aux seuls cas importés. Cette évolution est favorisée par
l'implantation du moustique tigre dans l'ensemble des départements de la région, mais aussi par des conditions
climatiques de plus en plus propices à sa prolifération : chaleur, épisodes pluvieux, humidité résiduelle et
multiplication des eaux stagnantes. La vallée du Rhône apparaît à cet égard comme une zone de vigilance
prioritaire, du fait de ses caractéristiques climatiques, de son urbanisation et de la présence de nombreux gîtes
larvaires potentiels. Si les campagnes de sensibilisation auprès des particuliers sont utiles, elles ne suffisent
plus face à un risque désormais structuré. La lutte antivectorielle suppose une action plus coordonnée entre
l'État, les ARS, les collectivités et les opérateurs de démoustication, ainsi que des moyens d'intervention rapides
lorsque des foyers sont identifiés. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
renforcer la prévention, la surveillance et le traitement des zones de prolifération du moustique tigre, notamment
dans la plaine du Rhône. Il souhaite savoir si une cartographie des eaux stagnantes et des gîtes larvaires sera
engagée dans les territoires les plus exposés. Il lui demande également si le Gouvernement envisage d'adapter
le cadre réglementaire applicable à la lutte antivectorielle, afin de permettre, lorsque la situation sanitaire le
justifie, des traitements ciblés, proportionnés et strictement encadrés des zones infestées. Enfin, il souhaite
connaître le calendrier de ces mesures et les crédits publics susceptibles d'y être consacrés.
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